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1) Approbation du PV du 28/03/2017     :

Le PV est adopté par l’ensemble des organisations syndicales présentes. 

2) Actualités du Secrétariat Général :

- La note du 8 juin 2017 annule et remplace la note du 27 mai 2004 relative au local et matériel de premiers secours.
Les trousses seront désormais gérées par l'assistant de prévention et sont financées sur les crédits de prévention. Ces
nouvelles trousses ne contiendront plus de médicaments.

- le secrétariat général a lancé une enquête en ligne auprès de 15 000 agents afin d'évaluer leur connaissance et leur
satisfaction dans les différents domaines d'intervention de l'action sociale. Le taux de réponse a été de 32 %.
L'aide  à  la  restauration  est  la  prestation  sociale  la  plus  utilisée  même  si  son  taux  de  satisfaction  reste  moyen
(utilisation de titres-restaurants ou de cantines). 
Parmi les aides au logement, c'est l'aide à l'installation qui est la plus demandée. La satisfaction des diverses aides au
logement est très bonne (note de 8,2).
Concernant  les  différentes  aides à  la parentalité,  le  CESU pour les enfants de 0-6 ans est  l'aide la plus  utilisée.
Cependant certains agents n'en bénéficiant pas se plaignent des plafonds de ressource souvent inadaptés.
Les prestations proposées par EPAF (vacances ou colonies de vacances) sont jugées très satisfaisantes (notes de 8 et
7,8 sur 10).
Pour l'avenir,  les attentes des agents concernent  les aides au logement,  la restauration et l'aide aux personnes en
difficultés.

Mme Lemaître, conseillère technique régional, intervient pour préciser une possibilité de remise gracieuse pour les
agents ayant des difficultés pour le paiement des colonies de vacances. Il conviendrait de prendre l'attache de Mme
Dufau pour constituer le dossier
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Lors  de  la  journée  d'accueil  aux  nouveaux  agents,  Mme  Benoît  a  remis  les  brochures  concernant  les  aides  à
l'installation et ALPAF.

- Le secrétariat général a décidé d'expérimenter dans notre région le chèque cadeau dématérialisé pour l'arbre de Noël
2017. Ces e-chèques devraient permettre de sécuriser la chaîne de distribution et d'alléger la charge de travail. Ces e-
chèques seront valables 12 mois. Ils seront envoyés sur la boite mail professionnelle des parents. Ils pourront être
utilisables pour des commandes sur internet et par conséquent seront sécables au centime près. Une brochure sera
prochainement distribuée aux agents concernés.

- Un rappel sur le fonctionnement de la carte APETIZ,  99 % des transactions se passent correctement. En cas de
problème, il faut se connecter à son espace personnel ou contacter le 09 72 72 7 09, ou la délégation départementale.

3) Enquête de satisfaction «     GROUPAMA     » :

35 retours sur 147 agents concernés. Les différentes observations concernaient le manque de variété, la quantité et de
ce fait un prix assez élevé pour le service proposé. Mme Benoît a communiqué les résultats à Groupama.

4) Crédits d'action locale 2017

- Pour les retraités, une galette des rois a été organisée le 26 janvier (52 participants), une sortie à Albi en juin et à
Vulcania en octobre. Le taux de satisfaction pour ces différentes manifestations est toujours important.(entre 83 et
95%).

- La délégation prend toujours en charge une participation (20 €) pour une consultation auprès de psychologue (Mme
Lemoine).

- Les CESU préfinancés d'une valeur de 15 € sont attribués sur conditions (maladie, sortie d'hospitalisation, personne
âgée à charge ou enfant handicapé).

- Pour les sorties Actifs, un spectacle au prisme (la Reine des Neiges), une journée au PAL,le 3 juin, (bus inconfortable
et mauvais temps ont entaché cette sortie) et une journée en Dordogne, le 24 juin (très appréciée) ont été proposés.
Suite à la suppression de deux spectacles, les membres du CDAS avaient également décidé de proposer 2 nouvelles
activités  pendant  l'été :  canoë  à  Vieillevie  (juin  à  septembre),  spectacle  à  Flagnac  (juillet  /  août).  Au  total  193
personnes ont participé aux actions locales. Pour compléter les actions 2017, une offre est en cours concernant les
activités aux bowlings d'Aurillac et de Saint-Flour.

- L'arbre de Noël aura lieu le 6 décembre 2017 à Arpajon-sur -Cère. Le spectacle sera «  le Noël de Toto » de Jacques
Bienvenu.

- un séjour autofinancé a eu lieu a Bénodet fin septembre avec 29 participants.

5) CAL Projets 2018     :

Le projet de répartition reste le même que pour 2017. 

- Après réunion d'un groupe de travail des membres du CDAS, il avait été décidé de retenir pour les sorties Actifs une
journée libre à Lyon au mois de mai et un week-end au Puy du Fou ou au salon de l'automobile à Paris . Une enquête
auprès des agents a été menée entre le 14 et le 20 juin 2017 pour déterminer leur préférence. C'est le week-end au Puy
du Fou qui a eu la majorité des voix. Cette sortie devrait avoir lieu fin novembre à l'occasion d'un spectacle « le Grand
Noël de Puy du Fou ».

- le séjour autofinancé de fin septembre 2018 aura pour destination Châtel dans les Alpes.

- Les sorties Retraités auront pour but : une journée à Vichy et une journée en Dordogne.

Les représentants Force Ouvrière au CDAS : Sabine BOURGADE, Alain RAVENEAU, Eric BASTIEN et Dominique DEJOU.
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